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VILLE DE CRUSEILLES 

(Haute-Savoie) 



 
 

FINANCES 

1. Solidarité avec la population de Mayotte – Attribution d’un don exceptionnel 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT, 

Vu l’urgence de la situation, 

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec La 
Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et les 
intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de Mayotte, ses 
communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de sécurité civile sont 
bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet évènement dramatique. 

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur 
exceptionnelle engendre, la commune de Cruseilles tient à apporter son soutien et sa solidarité à la 
population de Mayotte. 

Madame le Maire propose de soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte en versant un don 
exceptionnel de XX euros à la Protection civile / Croix-Rouge. 

 

Madame le Maire, propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER le versement d’un don exceptionnel de XX euros à la Protection civile / Croix-
Rouge, en soutien à la population de Mayotte ; 
 

− L’AUTORISER à signer tout document relatif à l’exécution de la présente délibération. 

 
  



 
 

FONCIER 

2. Cession d'un local professionnel (lots n° 20 et 21) dans l'immeuble LE CADUCEE 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que Madame BENZANINA Hoyem, 
actuelle sage-femme de la Maison de Santé Pluridisciplinaire, s’est rapprochée de la Mairie en vue 
d’acquérir le local professionnel qu’elle occupe depuis le 1er février 2019 et dont la Commune est 
propriétaire. 

Le local professionnel est ainsi décrit : 
- Les lots n°20 et n°21 dans un immeuble en division volumétrique LE CADUCÉE cadastré 

D 4733 / 4734 / 4736 / 4739 / 4741 / 4745 ; 
- Au premier étage dudit immeuble sis 31 Grand’Rue à Cruseilles (74350) ; 
- Le lot n°20 d’une superficie de 15,62 m² et le lot n°21 d’une superficie de 16 m², soit une 

superficie totale de 31,62 m². 

Le Pôle d’évaluation domaniale de la Direction départementale des Finances publiques a été sollicité 
le 17 octobre 2024 et un avis du Domaine référencé sous le numéro A 2024-74096-76453 émis le 
13 novembre 2024 a estimé la valeur vénale du bien à 117 000 € assortie d’une marge d’appréciation 
de 10%. 

Par un courrier du 02 décembre 2024, Madame le Maire a proposé à Madame BENZANINA Hoyem de 
lui céder le local professionnel pour un prix de 125 000 € ; ce prix s’entendant toutes taxes comprises. 

Par un courrier du 09 décembre 2024, Madame BENZANINA Hoyem a donné son accord pour conclure 
cette vente au prix proposé. 

Madame le Maire propose de céder l’immeuble décrit précédemment à l’amiable en accord avec 
l’acheteur : Madame BENZANINA Hoyem, toute personne morale ou physique pouvant se substituer 
au propriétaire ainsi que leurs ayants droit le cas échéant. 

La cession est proposée au prix de 125 000,00 € toutes taxes comprises. 

Les frais notariés liés à cette cession seront entièrement supportés par l’acquéreur. 

Madame le Maire demande donc aux membres du Conseil municipal d’approuver la cession telle que 
décrite ci-dessus. 

 

VU l’article L2241-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, selon lequel le Conseil 
municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la Commune ; 

VU l’avis du Domaine A 2024-74096-76453 du 13 novembre 2024 ; 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

− ACCEPTER la cession à l’amiable du local ainsi décrit : 

• Les lots n°20 et n°21 dans un immeuble en division volumétrique LE CADUCÉE cadastré 
D 4733 / 4734 / 4736 / 4739 / 4741 / 4745 ; 

• Au premier étage dudit immeuble sis 31 Grand’Rue à Cruseilles (74350) ; 

• Le lot n°20 d’une superficie de 15,62 m² et le lot n°21 d’une superficie de 16 m², soit 
une superficie totale de 31,62 m² ; 



 
 

au prix de 125 000,00 € toutes taxes comprises, hors frais de notaire qui seront à la charge de 
l’acquéreur Madame BENZANINA Hoyem. 

− L’AUTORISER à passer l’acte relatif à cette vente en la forme authentique ou administrative. 
 

− LUI DONNER pouvoir de procéder à toutes démarches et formalités nécessaires aux fins de 
régulariser ce dossier. 

  



 
 

3. Approbation de la convention de servitude au profit de ENEDIS - Rue de 
Chevoinche – Rue des Grangettes - Parcelles C 2118 - C 2119 - C 2301 - C 1868 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a chargé 
l’entreprise PROTOTYPE TECHNIQUE INDUSTRIE de la réalisation d’une étude technique en vue de 
travaux. 

Ces travaux, qui ont pour objet d’établir à demeure dans une bande de 3 m de large, deux canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 500 m ainsi que ces accessoires, doivent emprunter des 
parcelles privées de la commune cadastrées section C, numéros 2118, 2119, 2301, 1868 sises Rue de 
Chevoinche et Rue des Grangettes. 

À cet effet, ENEDIS demande l’établissement d’une convention de servitude. Il est précisé que la 
description des travaux projetés est matérialisée sur le plan intégré dans la convention annexée à la 
présente délibération. 

Cette convention de servitude est consentie par la Commune de Cruseilles moyennant une indemnité 
de 1 000 €. 

Cette convention est conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient 
leur être substitués sur l’emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre. 

Le libre accès aux canalisations est également accordé à la société ENEDIS pour l’installation et la 
maintenance desdits ouvrages électriques. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver le 
contenu de la convention de servitude au profit de ENEDIS et de l’autoriser à signer ladite convention 
telle qu’annexée à la présente. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER les termes de la convention de servitude au profit de ENEDIS sur les parcelles 
cadastrées section C, numéros 2118, 2119, 2301, 1868 sises Rue de Chevoinche et Rue des 
Grangettes. 
 

− L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

4. Approbation de la convention de servitude au profit de ENEDIS - Chemin des 
Résistants - Parcelle C 1956 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a chargé 
l’entreprise PROTOTYPE TECHNIQUE INDUSTRIE de la réalisation d’une étude technique en vue de 
travaux. 

Ces travaux, qui ont pour objet d’établir à demeure dans une bande de 3 m de large, une canalisation 
souterraine sur une longueur totale d’environ 125 m ainsi que ces accessoires, doivent emprunter une 
parcelle privée de la commune cadastrée section C, numéro 1956 sise Chemin des Résistants. 

À cet effet, ENEDIS demande l’établissement d’une convention de servitude. Il est précisé que la 
description des travaux projetés est matérialisée sur le plan intégré dans la convention annexée à la 
présente délibération. 

Cette convention de servitude est consentie par la Commune de Cruseilles moyennant une indemnité 
de 250 €. 

Cette convention est conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient 
leur être substitués sur l’emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre. 

Le libre accès aux canalisations est également accordé à la société ENEDIS pour l’installation et la 
maintenance desdits ouvrages électriques. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver le 
contenu de la convention de servitude au profit de ENEDIS et de l’autoriser à signer ladite convention 
telle qu’annexée à la présente. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVE les termes de la convention de servitude au profit de ENEDIS sur la parcelle 
cadastrée section C, numéro 1956 sise Chemin des Résistants. 
 

− L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
 

 



 
 

5. Approbation de la convention de servitude au profit de ENEDIS -Route de 
Chosal – Rue des Aillys - Parcelles D 4423 - D 4472 - D 4460 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a chargé 
l’entreprise PROTOTYPE TECHNIQUE INDUSTRIE de la réalisation d’une étude technique en vue de 
travaux. 

Ces travaux, qui ont pour objet d’établir à demeure dans une bande de 3 m de large, deux canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 30 m ainsi que ces accessoires, doivent emprunter des 
parcelles privées de la commune cadastrées section D, numéros 4423, 4472, 4460 sises Route de 
Chosal et Rue des Aillys. 

À cet effet, ENEDIS demande l’établissement d’une convention de servitude. Il est précisé que la 
description des travaux projetés est matérialisée sur le plan intégré dans la convention annexée à la 
présente délibération. 

Cette convention de servitude est consentie par la Commune de Cruseilles moyennant une indemnité 
de 60 €. 

Cette convention est conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient 
leur être substitués sur l’emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre. 

Le libre accès aux canalisations est également accordé à la société ENEDIS pour l’installation et la 
maintenance desdits ouvrages électriques. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver le 
contenu de la convention de servitude au profit de ENEDIS et de l’autoriser à signer ladite convention 
telle qu’annexée à la présente. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER les termes de la convention de servitude au profit de ENEDIS sur les parcelles 
cadastrées section D, numéros 4423, 4472, 4460 sises Route de Chosal et Rue des Aillys. 
 

− L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
 

  



 
 

6. Approbation de la convention de servitude au profit de ENEDIS - Route du 
Noiret – Impasse de la Ravoire - Parcelles D 4519 - D 4534 - C 1090 - C 3241 - 
D 4516 - D 4503 - D 4529 - C 3202 - C 3173 - C 3176 - C 3180 - C 3183 - C 3314 
- C 2578 - C 2914 - C 3207 - C 3206 - C 3186 - C 3189 - C 3192 - C 3197 - C 241 
- D 3719 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a chargé 
l’entreprise PROTOTYPE TECHNIQUE INDUSTRIE de la réalisation d’une étude technique en vue de 
travaux. 

Ces travaux, qui ont pour objet d’établir à demeure dans une bande de 3 m de large, huit canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 1 001 m ainsi que ces accessoires, doivent emprunter 
des parcelles privées de la commune cadastrées D 4519 - D 4534 - C 1090 - C 3241 - D 4516 - D 4503 - 
D 4529 - C 3202 - C 3173 - C 3176 - C 3180 - C 3183 - C 3314 - C 2578 - C 2914 - C 3207 - C 3206 - C 3186 
- C 3189 - C 3192 - C 3197 - C 241 - D 3719 sises Route du Noiret et Impasse de la Ravoire. 

Il est à noter qu’ENEDIS aura également la possibilité d’encastrer un ou plusieurs coffrets et/ou ses 
accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, avec pose d’un câble en tranchée. 

À cet effet, ENEDIS demande l’établissement d’une convention de servitude. Il est précisé que la 
description des travaux projetés est matérialisée sur le plan intégré dans la convention annexée à la 
présente délibération. 

Cette convention de servitude est consentie par la Commune de Cruseilles moyennant une indemnité 
de 2 002 €. 

Cette convention est conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient 
leur être substitués sur l’emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre. 

Le libre accès aux canalisations est également accordé à la société ENEDIS pour l’installation et la 
maintenance desdits ouvrages électriques. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver le 
contenu de la convention de servitude au profit de ENEDIS et de l’autoriser à signer ladite convention 
telle qu’annexée à la présente. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER les termes de la convention de servitude au profit de ENEDIS sur les parcelles 
cadastrées D 4519 - D 4534 - C 1090 - C 3241 - D 4516 - D 4503 - D 4529 - C 3202 - C 3173 - C 
3176 - C 3180 – C 3183 - C 3314 - C 2578 - C 2914 - C 3207 - C 3206 - C 3186 - C 3189 - C 3192 
- C 3197 - C 241 - D 3719 sises Route du Noiret et Impasse de la Ravoire. 
 

− L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
 

 



 
 

7. Approbation de la convention de mise à disposition pour l’implantation d’un 

poste de distribution publique constitutive de droits réels au profit de ENEDIS 

- Impasse des Roitelets - Parcelle C 1090 
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a chargé 
l’entreprise PROTOTYPE TECHNIQUE INDUSTRIE de la réalisation d’une étude technique en vue de 
travaux. 

Ces travaux ont pour objet l’implantation un poste de distribution publique ayant une emprise au sol 
d’environ 25 m² sur une parcelle privée de la commune cadastrée section C, numéro 1090 sise Impasse 
des Roitelets. 

À cet effet, ENEDIS demande l’établissement d’une convention de mise à disposition constitutive de 
droits réels. Il est précisé que la description des travaux projetés est matérialisée sur le plan intégré 
dans la convention annexée à la présente délibération. 

Cette convention de mise à disposition est consentie par la Commune de Cruseilles moyennant une 
indemnité de 1 000 €. 

Cette convention est conclue pour la durée d’affectation au service public de la distribution de 
l’électricité des ouvrages. Dans le cas où le poste viendrait à être définitivement désaffecté et 
déséquiper, la convention prendra fin de plein droit. 

Le libre accès à l’ouvrage est également accordé à la société ENEDIS. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver le 
contenu de la convention de mise à disposition constitutive de droits réels au profit de ENEDIS et de 
l’autoriser à signer ladite convention telle qu’annexée à la présente. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER les termes de la convention mise à disposition constitutive de droits réels au 
profit de ENEDIS sur la parcelle cadastrée section C, numéro 1090 sise Impasse des Roitelets. 
 

− L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 

  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
 



 
 

8. Approbation de la convention de mise à disposition pour l’implantation d’un 

poste de distribution publique constitutive de droits réels au profit de ENEDIS -  

Impasse de la Ravoire - Parcelle C 3206 
 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a chargé 
l’entreprise PROTOTYPE TECHNIQUE INDUSTRIE de la réalisation d’une étude technique en vue de 
travaux. 

Ces travaux ont pour objet l’implantation un poste de distribution publique ayant une emprise au sol 
d’environ 15 m² sur une parcelle privée de la commune cadastrée section C, numéro 3206 sise Impasse 
de la Ravoire. 

À cet effet, ENEDIS demande l’établissement d’une convention de mise à disposition constitutive de 
droits réels. Il est précisé que la description des travaux projetés est matérialisée sur le plan intégré 
dans la convention annexée à la présente délibération. 

Cette convention de mise à disposition est consentie par la Commune de Cruseilles moyennant une 
indemnité de 500 €. 

Cette convention est conclue pour la durée d’affectation au service public de la distribution de 
l’électricité des ouvrages. Dans le cas où le poste viendrait à être définitivement désaffecté et 
déséquiper, la convention prendra fin de plein droit. 

Le libre accès à l’ouvrage est également accordé à la société ENEDIS. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver le 
contenu de la convention de mise à disposition constitutive de droits réels au profit de ENEDIS et de 
l’autoriser à signer ladite convention telle qu’annexée à la présente. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER les termes de la convention mise à disposition constitutive de droits réels au 
profit de ENEDIS sur la parcelle cadastrée section C, numéro 3206 sise Impasse de la Ravoire. 
 

− L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 

  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
 

  



 
 

FORET 

9. ONF – Ajout d’une coupe de bois 2025 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que l’état d’assiette des coupes à 
marquer en 2025 proposé par l’ONF a été approuvé par la délibération n°2024/84 du 03 septembre 
2024. 

Pour rappel, toutes les coupes ayant déjà été réalisées, aucune n’était prévue en 2025. 

Or, aujourd’hui, l’ONF propose de programmer une coupe sur la parcelle n°35 située sur le site des 
Dronières, à proximité de l’activité d’accrobranches. En effet, il s’agit d’une coupe sanitaire pour 
remédier au dépérissement de nombreux arbres et sécuriser la zone. 

Le mode d’exploitation de la parcelle est prévu en Assistance Technique à Donneur d’Ordre (ATDO), 
c’est-à-dire que la commune contractualise directement avec une entreprise en avançant les frais 
d’exploitation et par la suite, l’ONF se charge de l’encadrement technique du chantier et de la 
commercialisation des bois pour reversement à la commune. 

La proposition de coupe et ses modalités de vente sont annexées à la présente. 

Madame le Maire demande donc aux membres du Conseil municipal de bien vouloir approuver l’état 
d’assiette concernant l’ajout de la coupe sur la parcelle n°35 pour l’année 2025 ainsi que de l’autoriser 
à signer la convention d’ATDO qui sera fournie par l’ONF par la suite. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER l’état d’assiette concernant l’ajout de la coupe sur la parcelle n°35 pour l’année 
2025 présenté ci-après. 

− DEMANDER à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2025 à la désignation 
de la coupe inscrite à l’état d’assiette présenté ci-après, et pour la coupe inscrite, de procéder 
à la destination des coupes de bois réglées et non réglées et leur mode de commercialisation. 

− INFORMER Monsieur le Préfet de Région des motifs de report ou de suppression des coupes 
proposées par l’ONF conformément au tableau ci-annexé. 

− L’AUTORISER à signer la convention d’Assistance Technique à Donneur d’Ordre (ATDO) 
nécessaire à l’exploitation de la parcelle. 

− L’AUTORISER à fixer le prix de retrait du lot sur la base des estimations de l’ONF à l’issue du 
martelage pour les coupes vendues sur pied. 

− VALIDER pour la coupe inscrite et commercialisée en bois façonnés dans le cadre d’un contrat 
d’approvisionnement, que l’ONF pourra procéder à leur mise en vente dans le cadre du 
dispositif de vente en lots groupés dites « ventes groupées », conformément aux articles 
L.214-7, L.214-8, D.214-22 et D.214-23 du Code forestier. 

− LUI DONNER délégation pour l’accord sur la proposition du contrat (prix et acheteur) et pour 
la signature de la convention de vente groupée et s’engage à voter les crédits nécessaires à 
l’exploitation de la coupe concernée. 

− LUI DONNET pouvoir de procéder à toutes démarches et formalités nécessaires aux fins de 
régulariser ce dossier. 

 
  



 
 

État d’assiette concernant l’ajout de la coupe sur la parcelle n°35 

pour l’année 2025 proposée par l’ONF 

 

Parcelle 

Type 
de 

coupe 
(*) 

Volume 
présumé 
réalisable 

(m3) 

Surface à 
parcourir 

(ha) 

 
 

Statut 
de la 

coupe 
 

Réglée/ 
Non 

réglée 
(**) 

Année 
de 

passage 
proposée 

Destination 
 

Délivrance/ 
Vente 
(****) 

Mode de 
commercialisation 

(bois sur pied, 
soumission de 

bois à l’unité de 
mesure, bois 

façonné, vente 
gré à gré ou 
délivrance) 

 
Motifs 

Conditions 
d’inscription 
de la coupe 

 

35 AS 170 2,22 
Non 

Réglée 
2025 Vente 

CONTRAT BOIS 
FAÇONNÉ 

Conséquence 
de chablis et 

dépérissement 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Signification des codes  et vocables utilisés dans le tableau :

(*) : Code technique de la coupe

AMEL : amélioration; EM : emprise; IRR : irrégulière; AS : sanitaire; RTR : régénération par trouée; SF : taillis sous futaie; TS : taillis; RGN : régénération; E: éclaircie

(**) : Statut de la coupe

coupe réglée = coupe prévue par le plan d'aménagement de votre forêt communale

coupe non réglée = coupe prévue dans le plan d'aménagement de votre foret communale mais modifiée (nature technique 

ou assiette de surface) ou coupe non prévue dans le plan d'aménagement de votre foret communale mais nécessaire 

pour des raisons techniques  (aspect sanitaire, chablis, besoin d 'emprise,…)

(***) à renseigner par le propriétaire en cas de différence avec la proposition ONF

(****) Définition de la délivrance

Délivrance : bois cédé à la commune pour ses propres besoins comme pour ceux des affouagistes (droit au "bois de feu" pour les habitants de la commune)

Vente : vente des bois soit sur pied ou exploités bord de route (façonnés) faite par l'ONF soit par soumission soit par contrat ou soit pour de faibles volumes à l'amiable



 
 

 
 



 
 

ENFANCE-JEUNESSE 
 

10. Adoption du projet pédagogique du service enfance jeunesse pour l’année 
scolaire 2024/2025 

 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que le projet pédagogique du service 
Enfance Jeunesse correspond à la feuille de route du service pour l’année scolaire. Ce document a été 
réalisé en concertation avec l’équipe d’animation. 
 
Ainsi, les animateurs, les familles ainsi que les différents partenaires ont connaissance des objectifs 
attendus et des moyens leur permettant d’y parvenir.  
 
On retrouve les éléments suivants : 

- Les objectifs éducatifs et pédagogiques du service 
- Les moyens d’évaluation de ces objectifs 
- Les modalités et conditions d’inscription au service 
- Le détail du fonctionnement des différents accueils 
- La vie du service et l’équipe d’animation. 

 
 
Madame le Maire présente les objectifs retenus dans le cadre du projet pédagogique de l’année 
scolaire 2024-2025 : 
 

Objectifs généraux  
du Projet éducatif territorial 

Objectifs opérationnels  
du projet pédagogique 

 
Favoriser l’apprentissage du « Vivre  
ensemble » en créant du lien 
 

 
▪ Sensibiliser l’enfant au respect des autres  

et de lui-même 
▪ Permettre à l’enfant d’être accueilli dans un 

contexte sécurisant 
 

 
Assurer la complémentarité éducative  
entre le projet d’école  
et le service Enfance Jeunesse 
 
 

 
▪ Développer le lien dans nos actions  
▪ Permettre une communication interactive 

entre le service Enfance Jeunesse et l’école  

 
Accompagner l’enfant dans son développement 
global et son épanouissement personnel, tout 
en stimulant sa créativité et son imagination. 
 

 
▪ Développer des projets collectifs, créatifs  

et artistiques  
▪ Accompagner les enfants dans leur 

parcours éducatifs   
 

 
Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER le projet pédagogique du service Enfance Jeunesse pour l’année 2024-2025 
(accueil périscolaire et accueil de loisirs) tel que joint à la présente délibération. 

  



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 

 



 
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

URBANISME 
 

11. Avis simple sur le projet de SCOT du bassin annécien arrêté le 02 octobre 
2024 

 

− Vu la loi n°2000-1018 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain du 13 décembre 
2000, 

− Vu la loi n°2003-590 Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003, 

− Vu la loi n°2010-788 portant Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010, 

− Vu la loi n°2014-366 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové du 24 mars 2014, 

− Vu la loi n°2014-1170 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 octobre 
2014, 

− Vu la loi n°2014-626 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises du 18 
juin 2014, 

− Vu la loi n°2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 
août 2016, 

− Vu la loi n° 2018-1021 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
du 23 novembre 2018, 

− Vu la loi n° 2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets du 22 août 2021, 

− Vu la loi n°2023-175 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 
mars 2023, 

− Vu la loi n°2023-630 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux du 20 juillet 2023, 

− Vu le Code général des collectivités territoriales, 

− Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 103-2 et suivants, L. 143-1 et suivants, 
L. 143-28, L. 143-29, L. 143-30, R. 143-1 et suivants, pris dans leur version applicable à la 
présente procédure, 

− Vu l’ordonnance n°2020-744 relative à la modernisation des schémas de cohérence 
territoriale du 17 juin 2020, 

− Vu l’ordonnance n°2020-745 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes 
applicables aux documents d’urbanisme du 17 juin 2020, 

− Vu les statuts du Syndicat Mixte du SCoT du bassin annécien, 

− Vu la délibération du Comité syndical du 15 décembre 2020 prescrivant la révision du SCoT 
du bassin annécien et définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, 

− Vu le procès-verbal du Comité syndical du 18 juillet 2023 prenant acte du débat sur le Projet 
d’Aménagement Stratégique du SCoT, 

− Vu le bilan de la concertation présenté par le Président du Syndicat Mixte du bassin annécien 
et annexé à la présente délibération, 

− Vu le projet de SCoT révisé mis à disposition des membres du Comité syndical avant la 
présente séance et annexé à la présente délibération, 

Contexte et rappel des enjeux 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification stratégique à long 
terme qui fixe les grandes orientations en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, de 
développement économique, de préservation de l’environnement, d’offre de logements et de 
services, et de mobilités. 
 



 
 

Le projet de révision du SCoT du bassin annécien, se compose des documents suivants, 
conformément à l’article L. 141-2 du Code de l’urbanisme : 

• Un diagnostic de territoire 
• Un projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 
• Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) comprenant notamment un Document 

d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) 
• Ainsi que des annexes, l’évaluation environnementale, la justification des choix retenus, 

l'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant le projet de schéma et la justification des objectifs chiffrés de limitation de 
cette consommation définis dans le document d'orientation et d'objectifs et un programme 
d’action. 

 
La Commune de CRUSEILLES est dans le SCoT du bassin annécien. 
 
Le Comité Syndical a engagé la révision du SCoT le 15 décembre 2020 en définissant les objectifs de 
la révision suivants : 

- Mettre en œuvre concrètement une transition écologique, énergétique et climatique du 
territoire, en s’inscrivant dans l’objectif national de sobriété énergétique et de neutralité 
carbone à horizon 2050 

- Préserver les paysages, la biodiversité, les zones humides et les espaces naturels, agricoles et 
forestiers qui fondent la qualité du cadre de vie du territoire et son identité, en s’appuyant 
en particulier sur les espaces naturels d’intérêt écologique majeur, les corridors écologiques, 
les espaces de nature ordinaire 

- Préserver l’écrin de montagnes et le lac, les espaces naturels et les paysages emblématiques 
- Mettre en œuvre un développement urbain et économique du territoire multipolaire, 

structuré autour de l’agglomération annécienne, centralité de référence, et d’une armature 
urbaine de polarités urbaines et rurales 

- Mettre en œuvre un projet ambitieux et novateur de mobilités diminuant la place du 
véhicule individuel dans les modes de déplacements et dans l’espace urbain 

- Conforter la dynamique économique et sociale du territoire et accueillir la population 
nécessaire, en s’appuyant sur ses activités phare et leurs potentiels d’innovation 

- Promouvoir un tourisme écoresponsable valorisant tout en préservant le patrimoine naturel, 
culturel et bâti 

- Conforter l'identité et le positionnement du bassin annécien dans le grand territoire. 
 

Les orientations du Projet d’Aménagement Stratégiques ont été débattues en comité syndical le 18 
juillet 2023, conformément aux dispositions de l’article L.143-18 du Code de l’urbanisme. 
 
Les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique s’articulent autour de 3 axes qui déclinent 
cette ambition : 
 

➢ Axe 1 - Replacer les espaces naturels et agricoles comme socle de l’exceptionnalité du bassin 
Ce premier axe vise à pérenniser le bassin annécien comme « Territoire de Nature » au 
travers de l’ambition forte de préserver les espaces, agricoles, naturels et forestiers, porteurs 
tant de la valeur biologique que des paysages caractéristiques du cadre de vie, ainsi que 
moyens de favoriser la proximité à la nature pour les habitants. 
 

➢ Axe 2 – Consolider les complémentarités territoriales pour un équilibre des fonctions entre 
chaque espace du bassin. 
Ce deuxième axe expose l’ambition de consolider les complémentarités entre les différents 
secteurs du bassin annécien et ce pour accompagner les besoins des populations et des 



 
 

usagers en matière de services, d’équipements, de logements, de commerce et d’emplois, au 
travers d’une structuration urbaine en appui d’offre de mobilité conçue à toutes les échelles. 
 

➢ Axe 3 – Adapter les modèles d’aménagement à des modes de vie éco contributeurs pour le 
bassin 
Enfin, le dernier axe de la stratégie du PAS cherche à mettre en œuvre un modèle de 
développement qui respecte les capacités naturelles du bassin annécien et contribue au 
renforcement de la dimension de proximité des emplois et dans les productions de biens et 
de services, afin de limiter l’impact sur les dimensions Eau – Air – Sol du territoire de projet. 

 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) traduit les orientations du Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS) en fixant des objectifs et des orientations devant permettre de les atteindre. Le 
DOO est structuré autour de trois volets : 

1. Activités économiques, agricoles, commerciales et logistiques 

2. Offre de logements, de mobilité, d’équipements, de services et de densification 

3. Transition écologique et énergétique, valorisation de paysages, objectifs chiffrés de consommation 
foncière. 

 

Le dossier complet est consultable via le lien suivant :  
https://drive.google.com/drive/folders/1xAF76KrYru2JMcgBzw_kT-VyKHYNVVZX?usp=share_link 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

 
✓ ÉMETTRE un avis favorable simple / défavorable / avec réserves. 

 

https://drive.google.com/drive/folders/1xAF76KrYru2JMcgBzw_kT-VyKHYNVVZX?usp=share_link

